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POUR INFORMATION 
 

Ce KIT ne se substitue pas aux consignes et recommandations 
communiquées par les institutions officielles, ni à vos 
procédures internes (activation du plan bleu et du plan de 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞύΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ aide proposée aux structures 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ǎƻǳǘŜƴƛǊΣ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
digne possible de nos ainés. 
 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŞǇƛŘŞƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 
relatives à celles-ci, nous vous invitons à considérer 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ Ǿƻus recevez 
CHRONOLOGIQUEMENT. 
 

 

 

  



 
 

ANNEXES 
 

Outils : 
 

- ARBRE DECISIONNEL : CONDUITE A TENIR RESIDENT COVID-19 
- Gestion des stocks όǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜύ 
- /ƘŀǊƛƻǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ 9It!5 /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
- aŀǘŞǊƛŜƭ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 
- Affiche isolement chambre 
- Protocole habillage / déshabillage Chambre COVID-19 (pour affichage) 
- CAT port de masque (pour impression) 
- Protocole décès COVID-19 
- Tableau des entrées pour professionnels extérieurs 
- Document de demande de visite exceptionnelle (DIDAE anonymisée) 
- Fiche aide à la décision thérapeutique 
- Fiche de rôle gestion COVID-19 
- VIDEO : prise en charge patient COVID-19 (CHU de Lille) 
- Modèle de décision ŘΩassignation (établissement public) 
- Fiche : lignes directrices pour la prise en charge en ville des patients symptomatiques en 

phase épidémique de COVID-19.  
- CONTACT-TRACING : 

o Fiche : Contact-tracing autour de cas confirmé(s) ou probable(s) de COVID-19 
o Questionnaire Cas possible/cas confirmé COVID-19 
o Questionnaire Sujet contact soignant COVID-19 : questionnaire sujet contact 

hospitalier 
o Questionnaire Sujet contact non soignant COVID-19 : questionnaire sujet contact non 

hospitalier 
o Fiche recommandations personnes contacts COVID-19 

 
 

Informations :  
 

- Stratégie de dépistage COVID-19 
- Prise en charge Linge et Locaux COVID-19 
- Fiche info RH (droit de retrait, abandon de poste et assignation) 
- Fiche prévention Cyber-sécurité (exposition sur Internet)  

 
 

Outils liés aux résidents : 
 

- Fiches directives anticipées 
- Fiche Urgence Pallia 
- Personne de confiance ς HAS 
- DLU – issu du kit ASSURE 
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FICHE 1 : ORGANISATION TERRITORIALE 
 

Accompagnement à l’utilisation du KIT 
 
Pour toute question NON-MEDICALE, vous pouvez joindre les chargés de mission ASSURE qui 
pourront vous accompagner sur la compréhension, ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ YL¢Φ 
Ils sont joignables de 09h à 17h30 du lundi au vendredi aux numéros suivants ou par mail : 

- 03 62 21 05 19 / bguide@ghlh.fr 
- 03 62 21 05 18 / bthomas@ghlh.fr 

 

Coordination gériatrique avec le secteur hospitalier : astreinte territoriale et équipe 

mobile gériatrique 

 
Par territoire de proximité ou de GHT (selon les cas), ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎƛǘŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
et de filière gériatrique de plus grosse capacité coordonne une astreinte de territoire avec un 
référent gériatrique de territoire de 8h à 20h même le week-end. Ce gériatre est joignable 
ǇŀǊ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀǇǇŜƭ ƎŞǊƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘŞŘƛŞ ǳƴƛǉǳŜΦ        Ce numéro est disponible sur la fiche 
de territoire. 
 
Les gériatres des différents établissements de santé (publics, privés, ESPIC) contribuent à 
cette astreinte journalière territoriale. 
 
¢ƻǳǘ 9It!5 ŘŜǾǊŀ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀǇǇŜƭΦ  
 
[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘΩŀǇǇŜƭΣ Řƻƴǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ƎŞǊƛŀǘǊŜΣ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ  
Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŀǳȄ 9It!5 ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩ!w{Φ 
Les missions de cette astreinte sont les suivantes :  

- Aider les équipes des EHPAD par des conseils individuels téléphoniques ou en télémédecine 
(outil régional auquel tout gériatre doit avoir accès), voire des déplacements en cas de 
situation exceptionnelle.  
 

- Aider les personnels des EHPAD à accompagner les résidents pour une prise en soins en 
interne, ou les orienter pour des éventuelles hospitalisations dans les différents 
établissements du territoire. 
 

A noter que le référent gériatrique est lui-même en lien avec les infectiologues de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ : ceux-Ŏƛ ŞŎƘŀƴƎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜ. 
Dans les établissements possédant des équipes mobiles gériatriques intra-hospitalières ou 
en EHPAD, elles pourront contribuer à des accompagnements ou avis sur site au besoin. 
 
Une fiche arbre décisionnel de recours aux soins des patients est en annexe. 
Une ŦƛŎƘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘΩ9It!5 /h±L5мф est en 
annexe. 
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Soins palliatifs (équipes mobiles et USP) et centres de lutte contre la douleur 

 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ƳƻōƛƭŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ƧƻƛƎƴŀōƭŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝƴ ƘŜǳǊŜǎ 
ouvrées.  
Les unités ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de soins palliatifs, ainsi que les centres de lutte contre la douleur 
όƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ŀƴŜǎǘƘŞǎƛǎǘŜǎ ŀǇǇŜƭŞǎ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎύ sont également joignables selon 
les modalités habituelles à ce stade. Vous pouvez les joindre sans convention préalable.  
Des précisions sur leurs interventions et accès aux thérapeutiques sont précisées dans la 
fiche 8  « ŎƘŀǊƛƻǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ ». 
 

Une ŦƛŎƘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ est en annexe. 
 
Leurs coordonnées sont disponibles sur la fiche de territoire. 

 

Equipes d’hygiène hospitalières 
 
Les équipes opérationnelles ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ hospitalières sont disponibles en heures ouvrées pour 
conseiller les EHPAD, mais aussi Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻǳǘŜ ƻǳ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ. Vous 
pouvez les joindre sans convention préalable.  
Si une équipe ƳƻōƛƭŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴe existe sur votre territoire, elle reste bien sûr votre référent 
hygiène principal.   
 Leurs coordonnées sont disponibles sur la fiche de territoire. 

 

Communication obligatoire avec les établissements de santé 
 
Chaque EHPAD transmet ses disponibilités en termes de places par mail au référent 
gériatrique (l’adresse mail est fournie sur la fiche de territoire). Ces places vacantes 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ 
retourner à domicile. 
 

Hospitalisation à domicile (HAD) 
 
Afin de faciliter les soins dans les EHPAD, les interventions de lΩHAD sont facilitées : 

- Les patients COVID-19 ne requérant pas de surveillance continue 24/24 en soins 
ƛƴǘŜƴǎƛŦǎ Ƴŀƛǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ charge en HAD ; 

- [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩI!5 ǎƻƴǘ : 
o Manifestations respiratoires nécessitant une surveillance rapprochée ; 
o Existence de comorbidités ; 
o Patients âgés (>70 ans) qui requièrent une surveillance renforcée en raison du 

risque de complications ; 
o Situations de complexité psycho-sociale (patients isolés, vulnérables, 
ǇǊŞŎŀƛǊŜǎΣΧύ 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩI!5 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻǳǇƭƛǎ Řŀƴǎ 
ce contexte épidémique pour éviter des hospitalisations complètes. 

A tƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩI!5 ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ 
levées : 
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- Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩI!5 Ŝƴ 
EHPAD ; 

- [ΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞΦ ; 
- [ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩI!5 ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ Ǉŀǎ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ƳŞŘŜŎƛƴΣ ȅ 
ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9It!5Φ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƛǎŎǳǘŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜόǎύ 
médecin(s) disponible(s) : médecin coordonnateur, référent gériatrique en astreinte, 
ƎŞǊƛŀǘǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ƳƻōƛƭŜΣ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎΣ ƳŞŘŜŎƛƴ ƛƴŦŜŎǘƛƻƭƻƎǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ƳŞŘŜŎƛƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘΩI!5Φ 

 
[ΩI!5 ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎ ƭƛōŞǊŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ de ses prises 
en charge. 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
(fiche en annexe : «partir HAD de : lignes directrices pour la prise en charge en ville des 
ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǎȅƳǇǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘŜ COVID-19) 
 

Leurs coordonnées sont disponibles sur la fiche de territoire. 

 

 

 

Lien avec la pharmacie de ville 

 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ 
chroniques de vos résidents, nous vous invitons à vous orienter vers elles pour les 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛŎƛ pour les médecins traitants de : 

- Limiter les allers et venues et donc les risques de contamination 
- Leur permettre de se concentrer sur les prises en charges urgentes et à risque. 

 
 
 

Médecins traitants et médecin coordonnateur 
 
Pour limiter les risques de contamination, nous vous invitons lorsque cela est possible à : 

- Faire assurer les prescriptions Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǳǊƎŜƴǘŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ǎƻǳƭŀƎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ 
traitants, par le médecin coordonnateur de votre structure. 
 

- Veiller à conserver des transmissions régulières téléphoniques ou mail entre médecins, 
notamment auprès des médecins traitants des résidents. 
 

Le référent gériatrique est identifié par les SAU / le 15 afin de faciliter la coordination des 
interventions, comme le juste soin. 
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FICHE 2 : GESTION DES RESSOURCES HUMAINES  
 

Garde d’enfant du personnel 

 
[Ŝǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎΦ 
Cependant, il arrive que certaines écoles ne puissent assurer ce service (droit de retrait des 
ƛƴǎǘƛǘǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎΣ Ŏŀǎ ŘŜ /h±L5мф ŎƻƴŦƛǊƳŞǎΣ ŜǘŎΧύΦ 
Il vous est ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩ!w{ Ŝǘκƻǳ Řǳ ǊŜŎǘƻǊŀǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ 
ƭΩŞŎƻƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǾƻǘǊŜ ŜƴŦŀƴǘΦ Vous pouvez également vous 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴŦŀƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 

- Coordonnées ARS : 08 09 40 20 32 (numéro non surtaxé) 
- Coordonnées Rectorat (lignes spécifiques dédiées, du lundi au vendredi 9h ς 18h) 

 
o Nord : 03 20 15 60 59 
o Pas de calais : 03 20 15 62 00 
o Aisne  : 03 23 26 30 16 
o Oise  : 03 44 06 45 00 
o Somme  : 03 22 71 25 79 

 
Vous pouvez également, pour les établissements qui en disposent, transformer votre accueil 
ŘŜ ƧƻǳǊ Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘ όǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ƛǎƻƭŞ Ŝǘ 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ǎŞǇŀǊŞŜύΦ 
bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 9It!5 Ŝǘκƻǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ 
connaître les éventuelles propositions de soutien dans ce cadre. 
Vous pouvez mobiliser le bénévolat, vos connaissances, les étudiants et stagiaires en 
capacité de garder les enfants de votre personnel. 
 
https://www.education.gouv.fr/accueil-scolaire-et-periscolaire-des-enfants-des-personnels-
indispensables-la-gestion-de-la-crise-303159 
 

Plan de gestion avec 20% d’effectif manquant 
 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǾƻǘǊŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ 
a minima de 20% de vos effectifs soignants. Vous pouvez ainsi par exemple, et outre la mise 
en place des réorganisations internes et réaménagements des fiches de poste des soignants 
Ŝƴ ƳƻŘŜ ŘŞƎǊŀŘŞ Řƻƴǘ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜ, ajouter les solutions alternatives ci-dessous : 

- Passage de vos soignants en contrats temps partiel en temps complet 

- Réorganisation les fiches de postes en journées de 12h 

- Rappel des soignants en congés (tous types de congés sauf CLM, CLD, AT/MP, CMO et congés 

ƳŀǘŜǊƴƛǘŞǎύΣ ŘŜ ƳşƳŜ ƭŜǎ /9¢ ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ όǇǊŞǊŜǘǊŀƛǘŜΧύ 

- Possibilité de redéployer le personnel administratif en temps hôtelier 

- Redéploiement des services type « accueil de jour » que vous auriez éventuellement fermés 

- Rappel des personnels partis en retraite 

- Recours aux CDD 

- wŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊƛƳ 

En cas de difficulté, vous pouvez toujours assigner vos professionnels pour raison de 
continuité du service (modèle en annexe). 

tel:+33323263016
tel:+33344064500
tel:+33322712579
https://www.education.gouv.fr/accueil-scolaire-et-periscolaire-des-enfants-des-personnels-indispensables-la-gestion-de-la-crise-303159
https://www.education.gouv.fr/accueil-scolaire-et-periscolaire-des-enfants-des-personnels-indispensables-la-gestion-de-la-crise-303159


Page 5 sur 21 

 

9ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŜǘκŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ-cadres un 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇǊƛǾŞ 
peut demander aux professionnels de revenir travailler par tout moyen (courrier, demande 
ƻǊŀƭŜΣ ŜǘŎΦύ Ƴŀƛǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ƭΩƛƳǇƻǎŜǊΦ 
En cas de refus, ǾŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞΣ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǎŜǊ 
au professionnel de venir travailler et aucune sanction ni retenue sur salaire ne pourra être 
ǇǊƛǎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ƛƴǾƻǉǳŜ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƻǳ ǎΩƛƭ ƻōǘƛŜƴǘ ǳƴ ŀǊǊşǘ 
ƳŀƭŀŘƛŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀƴŘƻƴǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎǳǊ 
salaire, décider de sanctions, de fins de contrat ou de licenciements.  
Il pourra utilement et sur le moyen et long terme tirer les conclusions de ces refus en usant 
des possibilités que lui ouvre le droit du travail. Se reporter Ł ƭΩannexe « Droit de retrait, 
abandon de poste et assignation ». 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳΩŜƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ exceptionnelle, toutes les règles habituelles des 
Ressources Humaines sont levées. Exemple Υ tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ǇƻǎǘŜǎΧ 
 

 

Gestion des positions des agents/salariés absents 
 
aƻǘƛŦǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ / du salarié 
Č Pour les professionnels fragiles et à risque  

 
Par principe de précaution Υ ǊŞŀŦŦŜŎǘŜǊ ŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ŀǳǘǊŜǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ {Ωƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƭŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΦ  
Si pas et même en cas de réaffectation, des kits de protection préparés et fléchés à leur 
attention doivent être mis à leur disposition.  
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
suggéré de solliciter un arrêt maladie ordinaire. 
 
Č Pour les professionnels présentant des symptômes évocateurs de COVID-19 

 
Port de masque chirurgical immédiat et contact téléphonique auprès du médecin traitant 
pour avis et éventuel arrêt maladie. 
Č Pour les professionnels qui ont été en contact avec un cas confirmé ou probable, il 

sera nécessaire de réaliser un contact-tracing et donner les recommandations 
adéquates.  (Cf fiche « Contact-ǘǊŀŎƛƴƎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ Ŏŀǎ ǇǊƻōŀōƭŜ ƻǳ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ŘŜ 
COVID-19 » en annexe) : 

Si possible mise en place du télétravail pour le personnel administratif.  
Si le métier ne le permet pas, le professionnel vient sur site en s'appliquant les mesures 
barrières par précaution dont le port du masque chirurgical. 
 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀōǎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 
Soit l'agent / le salaǊƛŞ ŀ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ όŜǘ ǎΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎύΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴ ŀǊǊşǘ ƳŀƭŀŘƛŜ Ǿƛŀ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ 
la Sécurité Sociale (sans carence).déclaration par l’employeur : declare.ameli.fr 
Soit il existe une ou plusieurs solutions alternative(s) pour garder son ou ses enfants mais 
ƭΩŀƎŜƴǘ κ ƭŜ ǎŀƭŀǊƛŞ ƴŜ ǾŜǳǘ Ǉŀǎ ƭϥǳǘƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƎŀǊŘŜǊ ǎƻƴκǎŜǎ ŜƴŦŀƴǘόǎύ ƭǳƛ-même. On peut alors 
imposer la consommation des congés annuels, RTT, Récupération, etc.  
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En Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ƛƭ ȅ ŀ ƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ŀƴƴǳŜƭǎΣ w¢¢Σ 
Récupération, etc. 
 
 
Pour les professionnels dont l'enfant est malade 
{Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ positionner le professionnel en autorisation 
d'absence pour enfant malade. 
Si il y a suspicion de COVID-19 ou si ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀ ŘŜǎ fragilités qui empêchent sa garde en 
collectivitéΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ 
sécurité sociale (sans carence). 
Mais si ƭΩŜƴŦŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƎŀǊŘŞ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ǇŀǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎΣ ƭΩŀƎŜƴǘ vient 
travailler et ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ ǇƻǊǘ Řǳ ƳŀǎǉǳŜΦ 
 
 

Dématérialisation des modes de contact 
 

La mise en place du télétravail est recommandée pour les professionnels pour lesquels la 
possibilité existe.  
Si possible, il faut mettre en place un dispositif de visioconférence pour les échanges 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜ à leur 
strict minimum. 
Nous vous invitons de même à limiter les déplacements au strict nécessaire et utiliser les 
attestations nationales mises en place par le gouvernement à compter du 17/03/2020. 
 
Une annexe spécifique : Fiche info RH (droit de retrait, abandon de poste et assignation) a 
été rédigée pour expliciter ces éléments. 
 
Une seconde annexe Υ aƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ όŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎύ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ł 
votre disposition en complément.  
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FICHE 3 : MISE EN ŒUVRE DES MESURES BARRIERES 
 
Les mesures ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
institutions officielles, comme dans les procédures internes de votre structure. Nous vous 
joignons cependant des indications relatives aux procédures barrières, afin de compléter vos 
bonnes pratiques existantes, si besoin est. 
 
 

Communication 
 
±ŜƛƭƭŜȊ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ǿƻǎ 
ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ όƴƻǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŜ 
de sŜǊǾƛŎŜΣ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŜǘŎΧύΦ 
Les visites des professionnels de l’animation comme de ceux intervenant dans les soins 
paramédicaux non vitaux sont suspendues. 
 
 

Visites des familles et des proches 
 
Dans une volonté de sécuriser chacun, les visites sont sauf cas exceptionnels, interdites, et 
ce jusqu’à nouvel ordre.  
Dans certaines conditions exceptionnelles, soit notamment la fin de vie, la détresse 
psychologique et/ou un état de santé précaire, il est laissé au libre choix et au bon sens de la 
direction ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŀƴǘΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 
organise et encadre les modalités de visite des proches auprès du résident. En ce sens, les 
ƳŜǎǳǊŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŎǊǳǇǳƭŜǳǎŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [Ŝǎ Ǿƛsites doivent être 
organisées (ex : sur prise de RDV) et accompagnées. 
Afin de maintenir un contact entre les résidents et leurs proches, nous vous invitons à 
mobiliser des moyens tels que le contact téléphonique, ƭΩŀǇǇŜƭ en ǾƛǎƛƻΣ Χ 
Afin de veiller à la sécurité de chacun, il est attendu que vous communiquiez aux familles la 
suspicion ou le diagnostic du COVID19 chez leur proche résidant dans votre structure.           
Ces familles devront alors appliquer les mesures de quatorzaine en vigueur. Les exceptions 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ 
proche hébergé. 
Un document de demande de visite exceptionnelle est joint en annexe comme proposition. 
 
 

Livraison des fournisseurs et intervention des prestataires 
 
Les livraisons de fournisseurs, ou interventions de prestataires nécessaires au maintien de la 
ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ 
gestes barrière seront observés et la mise en place de circuits distincts sera privilégiée. 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ Ǿƻǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 
ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŀǇǊŝǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǎǎŀƎŜΦ tƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ 
proposer un créneau de passage restreint aux fournisseurs et prestataires. 
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±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ǿƻǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎκƭƛǾǊŜǳǊǎ ŀŦƛƴ 
ǉǳΩƛƭǎ Ǿƻǳǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ prévues. 
Cela Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ 
ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΣ Ŝǘκƻǳ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŞƴǳǊƛŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜΦ 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛǾǊŜǳǊǎ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘés 
ŘΩŀpprovisionnement, vous êtes invités à remonter expressément cette situation auprès de 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞΦ Contact : ARS-HDF-DEFENSE@ars.sante.fr 
 
 
 

Accueil des résidents transportés en ambulance 
 
Les ambulanciers effectuent les allers et retours de tout patient dans le hall et non en 
chambre. 
Pour les résidents probable/possible/confirmé COVID-19, vous en informerez le 
transporteur qui appliquera la procédure en vigueur.  Le patient quittera l’établissement 
avec un masque chirurgical.      
Pour les autres résidents, le transporteur respectera les mesures barrières habituelles. 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŜƴǾƻȅƻƴǎ à la fiche suivante : admission et 
ǊŜǘƻǳǊ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΦ 
¦ƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƘŀōƛƭƭŀƎŜ et de déshabillage est jointe en annexe de ce KIT. Elle pourra être 
imprimée pour affichage sur les portes des chambres de malades confirmés ou probables 
COVID-19. 
 
 
 

Tableau des entrées extérieures, pour les professionnels 

 
Un tableau des entrées extérieures pour tous les professionnels intervenant au sein des 
EHPAD vous est joint en annexe ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƭǳȄΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ /h±L5-19 
confirmé/probable/possible, cette traçabilité permettra de prévenir chacun et de réduire les 
risques de propagation ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜΦ 
 
[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƛƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ 
ǎȅƳǇǘƾƳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
rencontrées depuis la veille de ces signes, que ce soient des professionnels ou des proches.  
 
Une fiche en annexe « contact tracing » ǇǊŞŎƛǎŜ ǾƻǘǊŜ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
contamination des personnes contact et les recommandations adéquates. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǾŜƴǳŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴs exceptionnelles, 
nous vous prions de veiller à leur inscription au registre des familles et visiteurs. Ce, pour 
pouvoir prévenir chacun et veiller au confinement et aux précautions nécessaires si un cas 
est confirmé dans la structure. 
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PROCEDURE FICHE 3bis 

Précautions complémentaires COVID19 

Au préalable, Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ŀƛƎǸŜ ōŀǎǎŜ ŘΩŀƭƭǳǊŜ ǾƛǊŀƭŜ ƻǳ ōŀŎǘŞǊƛŜƴƴŜ Řŀƴǎ 
un EHPAD, il est préconisé de réaliser un test à la recherche du virus SARS-CoV-2 chez les 3 
premiers résidents présentant un tableau clinique évocateur de Covid-19 afin de confirmer 
un Covid-19. 

Dans ce contexte de pandémie, il vous est demandé de signaler à l’ARS tout épisode d’IRA 
dès l’apparition du premier cas probable/possible/confirmé de COVID-19 :  

ars-hdf-signal@ars.sante.fr 

 
A – Définitions (en date du 19/03/20)  

(Définitions actualisées ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛŜ sur le site de santé publique France : 
www.santepubliquefrance.fr) 

 
RESIDENT SYMPTOMATIQUE 
 
1/ COVID19 confirmé Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ /h±L5-19 réalisé par PCR. 
 
2/ COVID19 : ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴŦƛǊƳŞҌ ǇŀǊ t/w 

- Cas possible : résident présentant des symptômes de COVID ;  
- Cas probable : résident présentant des symptômŜǎ ŘŜ /h±L5 Ŝǘ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘΩǳƴ Ŏŀǎ 

confirmé. 
 

 
RESIDENT ASYMPTOMATIQUE 
 
1/  COVID19 exposé : résident asymptomatique MAIS : 

- Sujet exposé ǊŜǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ  
- Sujet exposé ǊŜǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴƻƴ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ όŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 

domicile)  
 

2/ COVID19 contact : résident asymptomatique MAIS : 
- Sujet contact ayant été en contact avec un cas confirmé 

 
 
B - Durée des précautions complémentaires  

- RESIDENT SYMPTOMATIQUE (COVID-19 confirmé ou probable ou possible) : 14 jours 
après le J1 des symptômes ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ŀǎȅƳǇǘƻƳŀǘƛǉǳŜ. Si au-delà des 14 jours 
de confinement, le résident reste symptomatique, maintenir le confinement et les 
mesures barrières idoines ; 

 
- RESIDENT ASYMPTOMATIQUE (COVID-19 exposé ou contact) : 14 jours après le 

diagnostic du dernier cas.  
 

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde
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Dans un contexte de cas groupés (au moins 2 cas chez les résidents) de COVID-19, tous les 
ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ Şǘŀƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ƳƻŘŞǊŞκŞƭŜǾŞ, ils doivent être mis en 
isolement. 
[ŀ ƭŜǾŞŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ мп ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ  ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŏŀǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 
ŘŜǾŜƴǳ ŀǎȅƳǇǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ǎƛƴƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ŎƭƛƴƛǉǳŜǎΦ 
 
Pour les résidents et les professionnels qui ont été en contact avec un cas confirmé ou 
probable COVID-19, il sera nécessaire de réaliser un contact-tracing et donner les 
recommandations adéquates. (Cf fiche « Contact-tracing autour d’un cas probable ou 
confirmé de COVID-19 » en annexe). 
 
 
C - Mesures générales 
 
Fiche en annexe : rôle de chacun dans gestion COVID19 
 
1. Adaptation des chambres 
¶ Quelle que soit la situation les mesures de confinement sont applicables pendant 14 jours 
ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ; 

¶ Dans la mesure du possible, les patients sont en chambre individuelle ; 

¶ Pour les chambres doubles, les mêmes précautions sont applicables pour le voisin de 
chambre.  

 

Modèle de fiche en annexe : affiche isolement en chambre 
 
 
2. Gestion du matériel en chambre 
¶ Usage Unique : Privilégier ce type de dispositifs pour le séjour du patient.  

¶ Usage Multiple : Entretien du matériel dans la chambre du patient par désinfection au 
ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭƛƴƎŜǘǘŜǎ ƛƳǇǊŞƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŞǘŜǊƎŜƴǘ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘŀƴǘΦ 

 
 
 
 
D - Dispositifs de protection individuelle à utiliser pour applications des précautions 
complémentaires COVID19 en fonction des gestes quotidiens 
 
1. Actes à risque faible 
Exemple : Lever, mise au fauteuil, distribution des repas, distribution des médicaments 
¶ Masque chirurgical 

¶ Lunette de protection (usage réutilisable)  

¶ /ƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƘŜǾŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƭƻǘǘŜ 

¶ Blouse manche longue  

¶ DŜǎǘŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ Ƴŀƛƴǎ ŀǾŜŎ {I!Φ 5ǳǊŞŜ ŘŜ ŦǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ол ǎŜŎƻƴŘŜǎΦ 

 

Fiche en annexe : CAT port du masque 
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2. Actes à risque intermédiaire avec exposition à des liquides biologiques 
Exemple : Toilette, change, retournement, prise de sang, conduite aux toilettes, mise en 
place de la prothèse dentaire 
¶ Masque chirurgical 

¶ Lunette de protection (usage unique ou réutilisable)  

¶ /ƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƘŜǾŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƭƻǘǘŜ 

¶ Blouse manche longue  

¶ Sur-blouse en plastique à usage unique 

¶ Mettre des gants à usage unique non stérile  

¶ DŜǎǘŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ Ƴŀƛƴǎ ŀǾŜŎ SHA après retrait des gants. Friction de 30 secondes. 
 
 
3. Actes à haut risque Υ ƎŜǎǘŜ ƛƴǾŀǎƛŦ ƻǳ Ƴŀƴǆǳvre de la sphère respiratoire 
Exemple : Urgence vitale, intubation, soins de bouche, kinésithérapie respiratoire 
¶ Masque FFP2 

o Vérifier étanchéité par test ajustement (Fit-check) 
o Doit couvrir le nez, la bouche et le menton 
o Ne pas manipuler une fois en place 

¶ Lunette de protection (usage réutilisable)  

¶ /ƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƘŜǾŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊƭƻǘǘŜ 

¶ Blouse manche longue  

¶ Sur-blouse en plastique à usage unique 

¶ Mettre des gants à usage unique non stérile  

¶ DŜǎǘŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ Ƴŀƛƴǎ ŀǾŜŎ {I! après retrait des gants. Friction de 30 secondes. 

 
4. Déshabillage  
¶ Hygiène des mains 

¶ Retirer le tablier puis la surblouse à éliminer dans le sac DASRI, dans la chambre. 

¶ IȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ Ƴŀƛƴǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ 

¶ Retirer la charlotte à mettre en poubelle DASRI. 

¶ Retirer les lunettes de protection (les désinfecter si réutilisable) 

¶ Retirer le masque à mettre en poubelle DASRI. 

¶ Hygiène des mains au SHA. 

 
Protocole habillage/déshabillage pour affichage, en annexe 
 
E - Gestion des excréta  
 
1. Patients continents  
¶ WC individuel 

¶ Bassin avec protection sachet. Et élimination des sachets dans les DASRI. 

¶ Nettoyage et désinfection au détergent désinfectant utilisé dans la structure ou Ł ƭΩŜŀǳ ŘŜ 
javel (dilution selon le protocole fournit dans le KIT) 

 
2. Patients incontinents 
¶ Utilisations de protections et éliminations dans les DASRI : protection et élimination dans les 

DASRI 

 
3. Déchets  
¶ Élimination des déchets dans la filière DASRI :  
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¶ Un sac DASRI situé dans la chambre. (sur-blouse jetable, tablier, gants, vaisselle à usage 
unique et linge à usage unique) Ce sac doit être fermé puis emballé dans un deuxième sac 
5!{wL Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ 

¶ Un sac DASRI situé hors de la chambre : masques +/- lunettes 

¶ Évacuation circuit DASRI 

 
 
 
4. Repas et Vaisselle 
¶ Repas en chambre 

¶ Privilégier la vaisselle à usage unique 

¶ Élimination filière DASRI 

¶ Plateau réutilisable à désinfecter avec une lingette imprégnée de détergent désinfectant 

¶ Pour vaisselle réutilisable : nettoyage habituel dans le lave-vaisselle 

 
5. Linge 
¶ Linge à usage unique à éliminer dans les DASRI 

¶ Linge réutilisable (si linge non souillé, le changer selon vos fréquences habituelles) :  
o Ne pas secouer les draps et le linge et ne pas le déposer au sol 
o Ne pas plaquer le linge et les draps contre soit 
o Déposer dans des sacs hydrosolubles de préférence 

 

¶ Si pas de sacs hydrosolubles :  
o Déposer le linge dans un sac plastique transparent soigneusement fermé 
o 9ƳōŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŜxtérieur de la chambre dans un deuxième sac 
o Évacuer les sacs en plastique dans le circuit linge classique selon la procédure de 

votre structure. 
 

¶ Laver le sol minimum 3 heures après avoir changé les draps. 

 

 
 
En complément :  

¶ Précautions du linge et des locaux, en annexe 

¶ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝƴ 9a{ Řǳ /Ǉƛŀǎ, en annexe 

¶ tableau des entrées des professionnels, en annexe 
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FICHE 4 : ADMISSION ET RETOUR  

D’HOSPITALISATION DES RESIDENTS 
 
 
 

Les admissions ne doivent pas être interrompues. 
 
 
 
Sans opposition  avec la MARS 2020-13 recommandant de créer un secteur dédié pour les 
résidents atteints de COVID19 confirmé ou probable, nous prenons la mesure de la 
complexité de créer de tels secteurs. Les chambres des résidents sont considérées 
juridiquement comme leur domicile privé, dont il ne peut être aussi librement disposé sans 
leur accord. Nous élaborons ainsi des recommandationǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀƳōǊŜΦ 
 
{ƛ Ǿƻǳǎ ŀǊǊƛǾŜȊ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ł ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎκǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ 
rabattement des portes coupes feu, il convient, outre les mesures barrière placées à chaque 
porte (ex : mise à disposition de sha, gants, etc.), de définir exactement ces secteurs : 
secteur « cas COVID-19 confirmés », « secteur cas COVID-19 
probables/possibles/exposés/contactsηΣ ŜǘŎΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜΣ ŘΩƛǎƻƭŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ 
présentant des fragilités digestives ou autres, les rendant particulièrement vulnérables en 
créant un secteur dédié. La sectorisation implique le déplacement des résidents de leur 
chambre. En cas exceptionnels, il peut être fait entorse au droit du domicile privé applicable 
aux chambres des résidents, notamment dans lΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ 
tous. Ces déplacements doivent être accompagnés de désinfection totale des chambres et 
de la mise sous plastiques des effets personnels qui sont alors à laisser stockés dans les 
chambres. Pour réaliser ces opérations dites « tiroirs », une à deux chambres « dites » 
ǘŀƳǇƻƴǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜΦ 
 
Les accueils de jour sont interrompus. 
 

 

 

Admission d’une personne venant de la ville ou d’un établissement de santé 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ définitif ou temporaire, venant de la 
ville ƻǳ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ Ŏŀǎ ŜȄǇƻǎŞΦ                                         
Il est recommandé : 

- Si entrée en unité classique : isolement en chambre de la personne pendant 14 jours. Les 
repas sont dispensés en chambre et la personne ne participe pas aux activités collectives 
pendant cette durée de 14 jours. Les précautions barrière sont donc à prŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
la chambre. 
 

- {ƛ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǳƴƛǘŞ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ό¦IwΣ ¦±!Σ ¦±tΣ Χύ Υ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ 
durée de 14 joursΦ [Ŝǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ōŀǊǊƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎ ǊŜǎǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞΦ 
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FICHE 5 : CONTINUITE DE  

LA PRISE EN CHARGE DES RESIDENTS 
 
 
 

Limitation des sorties médicales et paramédicales 
 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŞǾŀƭǳŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ όǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ 
consultations programmées, mémoire, cardio, différer les soins de rééducation non urgents, 
ǇƻŘƻƭƻƎǳŜΣ ƻǇƘǘŀƭƳƻΧύ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǘŞƭŞƳŞŘŜŎƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 
un premier temps. 
 
 
 

Continuité des soins avec les professionnels extérieurs 

 
Seuls les soins indispensables aux résidents et vitaux sont maintenus. Les soins non-urgents  
sont reportés afin de limiter les entrées et risques de contamination de la structure. Les 
consultations médicales se font le plus possible en télémédecine. 
 
La kinésithérapie respiratoire des résidents est à maintenir tant que possible.  
La kinésithérapie pour une autre raison doit être limitée aux besoins essentiels mais non 
interrompue, pour limiter les pertes de chances. Il serait préférable de limiter à 1 ou 2 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǉǳŀƴŘ ŎΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 
Les services de SSR étant également mobilisés pour la gestion du COVID-19, certaines 
hospitalisations seront raccourcies, voire des HDJ annulées. Dans ce cadre des prescriptions 
hospitalières de rééducation devront être réalisées par les kinésithérapeutes libéraux, tout 
en limitant le nombre de ces intervenants dans ce contexte épidémique.  
Lƭ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ƨƻƛƴǘ en annexe. 
 
 
 

Télémédecine par la Plateforme Prédice 
 
Il existe un dispositif sécurisé de visio-consultation qui permet de pouvoir entrer en contact 
avec un médecin de ville et/ou en établissement de santé sans équipement spécifique de 
télémédecine via la plateforme régionale Prédice. 
Č Vous pouvez ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ tǊŞŘƛŎŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 

suivante : tlc.predice@esante-hdf.fr  
 

Concernant les actes de visio-ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ 
est, de facto, sauf opposition signalée. 

 

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ǿƛŀ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ tǊŞŘƛŎŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǘŞƭŞ-expertise de manière 
asynchrone Υ ŎΩŜǎǘ-à-dire que vous pouvez demander conseil auprès de médecins qui vous 
répondront dès que possible.  

mailto:tlc.predice@esante-hdf.fr
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FICHE 6 : DOCUMENTS UTILES POUR  

LA GESTION DES HOSPITALISATIONS 
 
 

Complétude des Dossiers de Liaison d’Urgence 

 
Nous vous invitons à anticiper et donc mettre à jour et/ou compléter dès à présent les 
5ƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ [ƛŀƛǎƻƴ ŘΩ¦ǊƎŜƴŎŜ ŘŜ Ǿƻǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ 
en charge et pour permettre le meilleur accompagnement, veillez à bien renseigner leurs 
comorbidités comme leurs fragilités :  

- Gériatriques 
- Cognitives / psychiques 
- Fonctionnelles 
- Nutritionnelles 
- Psychologiques 

 

Cette bonne information du profil de vos résidents facilitera la prise en charge en aval par : 
- [Ŝ aŞŘŜŎƛƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9It!5 Ŝǘκƻǳ  
- Le Médecin traitant et/ou  
- Le médecin référent gériatrique de territoire et/ou  
- Le Médecin régulateur du SAMU centre 15 et/ou  
- Le Médecin urgentiste. 

 
 

Fiche « Urgences Pallia » et directives anticipées  
 
En complément du DLU, nous vous invitons à renseigner la fiche « urgence pallia » pour tout 
résident concerné. 
Si des directives anticipées ont été rédigées, elles sont à transmettre et à considérer. 
 
 
 

Désignation de la personne de confiance 

 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
de confiance pour lŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ǎƛ ŎŜƭŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŦŀƛǘΦ 
 
 
 

Décisions Collégiales 
 
Il est fortement suggéré de mettre en place dès à présent des décisions collégiales 
concernant la prise en charge en urgence de vos résidents afin ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ 
thérapeutiques en cas de pronostic vital engagé. 
Ces décisions collégiales pourront être accompagnées par le référent gériatrique de 
territoire, comme les équipes mobiles palliatives et/ou gériatriques de votre territoire. 
L’ensemble des documents cités dans la fiche 6 sont fournis en annexe.  
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FICHE 7 : VERIFICATION ET UTILISATION  

DES STOCKS DE PRODUITS SANITAIRES 
 

 
Au regard de la crise sanitaire, les établissements sont amenés à gérer plus de résidents et 
de patients dans un état de décompensation. A ce titre, les ressources suivantes seront 
amenées à être gérées avec parcimonie. 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ prévisionnelle conséquente de vos ressources, nous vous 
ŎƻƴǎŜƛƭƭƻƴǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ Ǿƻǎ ǎǘƻŎƪǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ. Nous vous 
proposons pour ce faire un tableau de gestion des stocks en annexe. 
Nous vous proposons également une composition ŘŜ Ŏŀƛǎǎƻƴ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǘȅǇŜ en annexe. 
±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
de votre territoire pour tout questionnement.  
 

Solution hydro alcoolique 

 
Les soignants sont invités à conserver leurs flacons vides de 100mL pour permettre un 
approvisionnement en vrac mis en place par les pharmacies. Les flacons devront être 
soigneusement lavés avant tout remplissage. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŎƻƳƳŜ ƭŜ /I¦ ŘŜ 
Lille, certaines officines ou bien encore certains industriels peuvent être sollicités. 

 

Masques chirurgicaux et lunettes 
 
Leur utilisation est à réserver pour correspondre aux bonnes pratiques (précautions 
standard et complémentaires). 
Cependant, nous recommandons le port de masque chirurgical pour chacun des 
professionnels le nécessitant selon les recommandations. Le changement de masque dans ce 
cas est préconisé toutes les 4h et plus fréquemment en cas de souillure 
Une fiche de conduite à tenir (CAT) sur le bon usage du masque vous est jointe en annexe 
pour affichage. 
 
Un stock de lunettes à usage multiples doit être prévu en cas de besoin selon les 
recommandations. (cf en annexe procédure de nettoyage et désinfection). 
 

Blouses 

 
En cas ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ /h±L5-19 confirmé, une blouse à manches longues en tissu 
pourra être utilisée  lors des entrées en chambre pour soins (avec un tablier plastique à 
usage unique pour les soins souillants/mouillants) Ŝǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞŜ Ł ƭΩentrée de la 
chambre si pénurie (Cf procédure précautions complémentaires + procédure 
habillage/déshabillage en annexe). 
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Sacs mortuaires 

 
Au regard du contexte épidémique actuel, de la mortalité associée chez le sujet âgé, et au 
regard du protocole spécifique (joint en annexe) suite à un décès dû au COVID19, nous vous 
invitons à constituer un stock suffisant de sacs mortuaires. Le cas échéant, vous pouvez vous 
rapprocher de services de pompes funèbres pour vous en procurer. 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŀŎǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǾŜƛƭƭŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŞŎŞŘŞǎ Řǳ /h±L5мф Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜƳent 
du corps dans un drap (de préférence à usage unique) pour réduire les risques de 
contamination. 

Fiche en annexe de CAT pour les pompes funèbres 
 

Gestion du Linge 
 
Sans cas de COVID-19, la gestion du linge reste identique et conforme à vos procédures 
ƛƴǘŜǊƴŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ƭƛƴƎŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞe pŀǊ ƭΩ9It!5 ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘŜΣ 
et ceΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 
 
En cas de COVID-19 positif ou probable chez un résident, le traitement du linge de la 
chambre en question nécessite ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀŎǎ ƘȅŘǊƻǎƻƭǳōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
sécurisée de ce dernier.  Si vous ne possédez pas de sacs hydrosolubles : Déposer le linge 
dans un sac plastique transparent soigneusement fermé, puis ƭΩŜƳōŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
chambre dans un deuxième sac REB. 
 
Pour rappel : Dans le cadre du lavage du linge dans le contexte actuel, ce dernier sera 
traité en interne systématiquement et de manière gratuite. La gestion du linge sera 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩ9It!5Φ 
 

L’entretien du linge par les familles et proches n’est plus recommandé en 
temps d’épidémie, pour éviter toute contamination. 
 
 
Nous vous recommandons de proposer à vos résidents de ne pas porter leur linge délicat et 
de privilégier le port des textiles les moins fragiles. 
 
Une fiche Prise en charge linge et  locaux COVID19 est en annexe. 
 
 

Sacs DASRI 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘ positif ou probable au COVID-19, la gestion des 
déchets à risques contaminants devra être assurée via les sacs DASRI : gants, masques, 
protections, sacs pour chaises percées, sacs pour bassins, gants de toilette à usage unique, 
tablier pour soins mouillants Ŝǘ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǳǘƛƭƛǎŞΣ Χ 
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Désinfection à la Javel 
 
Dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘŜ /h±L5-мфΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧŀǾŜl est recommandée dans le 
cas ƻǴ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ, et uniquement dans ce cas. 
Une fiche technique vous est présentée ci-après concernant les usages de la Javel en 
ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Řǳ //[Lb Paris Nordς ARLIN.  
http://www.cclin-arlin.fr/nosopdf/doc11/0030358.pdf  
Pour la désinfection de matériel, le temps d’action de la solution d’eau de Javel est 

également de 10 minutes et nécessite un rinçage.  

http://www.cclin-arlin.fr/nosopdf/doc11/0030358.pdf
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FICHE 8  : GESTION DU CHARIOT DõURGENCE 

 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŜƴǾƻȅƻƴǎ Ł Ǿƻǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀǊƛƻǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƴƻǳǎ 
vous incitons à adapter la liste des médicaments nécessaires au cadre épidémique. 
Nous vous proposons en annexe une liste de thérapeutiques et matériels pertinents, 
ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!w{ Iŀǳǘǎ-de-France. 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ ŘŜ Ǿƻǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ 
ŎƻƴǎŜƛƭƭƻƴǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ Ǿƻǎ ǎǘƻŎƪǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ 
spontanément. 
Il est conseillé de prévoir diverses thérapeutiques médicamenteuses telles que les 
antalgiques, antibiotiques, diurétiques ou aérosols (Bricanyl/Atrovent). 
Nous vous invitons à adapter le nombre de perfuseurs et de solutés pour les mettre en 
adéquation avec vos besoins quotidiens. 
Certains hypnotiques (hypnovel/midazolam) et morphiniques pourront être délivrés par les 
pharmacies hospitalières dans le cadre de prises en charge palliatives ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩI!5. 
 
Voir fiche 1 « organisation territoriale » ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩI!5Φ 
 
Les recommandations suivantes de la HAS peuvent vous apporter des détails 
complémentaires relatifs aux thérapeutiques. Ces recommandations ne se substituent pas 
aux échanges que vous pourrez avoir avec les médecins et référents gériatrique, palliatif, ou 
de ƭΩHAD de votre territoire. 
 
« AntaƭƎƛŜ ŘŜǎ ŘƻǳƭŜǳǊǎ ǊŜōŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎŞŘŀǘƛǾŜǎ ŎƘŜȊ ƭΩŀŘǳƭǘŜ Υ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘŜǳǎŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛǾŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ » 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-02/reco_fin_vie_med.pdf  

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-02/fiche_sedation_mg.pdf 

« /ƻƳƳŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎŞŘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞŎŝǎ Κ » 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/app_164_guide_pds_sedation_web.pdf   

 

  

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-02/reco_fin_vie_med.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-02/fiche_sedation_mg.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/app_164_guide_pds_sedation_web.pdf
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FICHE 9  : GESTION DE LõOXYGENE 

 

 
 
{ƛ Ǿƻǳǎ ƴΩŜƴ ǇƻǎǎŞŘŜȊ Ǉŀǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴǾƛǘƻƴǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł 
ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘΩhч ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řes bouteilles à 
oxygène. 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǎƻƛƴǎΣ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ 
ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǊŜƳƻƴǘŜǊ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ : ars-
hdf-defense@ars.sante.fr 
 
 
Un bio-nettoyage sera effectué et tracé sur les obus à oxygène.  
Les obus doivent être conservés dans des conditions particulières : Une procédure de 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōǳǎ est proposée ci-dessous.  
Nous vous invitons également à prendre connaissance de toutes les informations et 
consignes comƳǳƴƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ǾƻǘǊŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ.  

 

 
Pour toute difficulté de prise en charge : 
[ΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ƎŞǊƛŀǘǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǿƻǳǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ł ǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭa prise 
en charge. 
 
Les équipes de soins palliatifs et/ou centres de la douleur sont en lien avec cette astreinte. 
Les HAD de votre territoire peuvent également vous y aider. Leurs limitations de prises en 
charge ont été levées pour cette crise sanitaire. 
 
Voir fiche 1 : « organisation territoriale » 
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Professionnels ayant participé à l’élaboration  

de ces recommandations régionales 
 

- Pr Frédéric Bloch, PUPH Gériatrie, CHU Amiens 
- Dr Emmanuelle Cerf, médecin veille sanitaire, D3SE, ARS HDF 
- Dr Charles Charani, médecin coordonnateur HAD et libéral, HAD Synergie 
- Dr Mouna Dami, médecin coordonnateur EHPAD, CH Corbie 
- Dr Marguerite-Marie Defebvre, médecin de santé publique, chargée de mission 

vieillissement, ARS HdF 
- Mme Caroline De Pauw , Directrice URPS ML 
- Dr Emmanuel Faure, médecin infectiologue, CHU Lille 
- Dr Christine Gaillandre, référente régionale PATHOS, DOMS, ARS HDF 
- Mme Bérénice Guidé, chargée de mission ASSURE, GHLH 
- Mme Séverine Laboue, Directrice CH et EHPAD, GHLH 
- Dr Morgane Plançon, médecin soins palliatifs EMSSP, CH Valenciennes 
- Pr François Puisieux, PUPH Gériatrie, CHU Lille 
- Dr Bénédicte Simovic, médecin hygiéniste, CHU Lille 
- M. Benjamin Thomas, chargé de mission ASSURE, GHLH 
- Dr Philippe Walraet, médecin coordonnateur, EHPAD St François de Sales à Capinghem 

(association Feron- Vrau) 
- Pr Eric Wiel, PUPH Urgences, CHU Lille 
- Dr Valérie Wiel, gériatre équipe mobile et réseaux, CH Lens  
- Dr Karine Wyndels, médecin épidémiologiste, Cellule régionale de Santé publique France, 

HDF 

 

 

Remerciements complémentaires à : 

- !ǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ le kit :  
o Mme Jenny WATTELIER Directrice des EHPAD du CH Beauvais-Crèvecoeur le grand,  
o Mr Olivier BOULANT, directeur régional HDF du Groupe DOMUS,  
o Mr Hubert DERCHE, Directeur des EHPAD de Liancourt et Chambly,  
o le Dr Cnockaert, médecin chef de pôle gériatrie du CH de Beauvais,  
o le Dr Cécile DURU medecin-coordonnateur de Crepy en valois.  

 

- aƳŜ /ƭŀƛǊŜ 5ŀǾȅΣ !w{ LƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞǎ Ł ŎŜ 
travail. 

 

- Mmes Faveraux Laetitia et Machu Anne-Noëlle, DGOS ; Mr Scemama olivier, DGOS, pour leur 
relecture et la rédaction du texte sur les prises en charge en HAD. 

 

- ! ƭΩ!w{ Hauts de France :  
o Mr Sylvain Lequeux, directeur DOMS, ARS HDF pour sa relecture, 
o aǊ DǳƛƭƭŀǳƳŜ .ƭŀƴŎƻΣ 5h{ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ƎŞǊƛŀǘǊƛǉǳŜ. 

 

 

 


